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Mairie de Saint-Ouen-sur-Seine

  



PLAN DE SITUATION
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Square 
Angela Davis

Rue Dora Maar

Collège des 
docks 

Square 
600 m²

Programmation en 
cours (M6a-c)

Résidence étudiante, 
crèche publique et 
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Logements (M7b)
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logements (M1)

Bureaux (M9)

Logements 
livrés (M2)



Accessibilité piétonne au Collège

Mairie de 
Saint-Ouen

Grand Parc 

Vieux Saint-Ouen

Clichy

L'Ile-Saint-Denis

Rayon de 20 à 30 minutes à pied 
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Présentation du projet



AXES MAJEURS DU 
PROJET 

• l'enseignement, vocation 
première du collège

• un espace partagé avec le 
quartier et la ville

• les enjeux climatiques à 
l’horizon 2050

• des cours oasis

• un collège inclusif

• modularité et évolutivité des 
espaces d’enseignement



Le collège comprend :

782 élèves dont : 

• 750 élèves en classes courantes 

• 32 élèves en classe d’enseignement 

spécifique (ULIS et UPE2A)

• 547 demi-pensionnaires 

78 emplacements vélos

Surface programme : 5032m² 



VUE DU COLLEGE DES DOCKS



VUE DES ACCES AU COLLEGE



















CALENDRIER DE REALISATION

 Travaux phase 1 : bande de biodiversité - en cours 

Dépôt permis de construire - Eté 2023 

Démarrage des travaux collège  - Février 2024

 LIVRAISON - SEPTEMBRE 2026
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Sectorisation des collèges
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Sectorisation en vigueur des collèges de Saint-Ouen-sur-Seine
(depuis 2019)
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Calendrier prévisionnel et modalités

Pour la rentrée 2026 :

6e

4 ans

La sectorisation s’appliquera aux nouveaux entrants en 6e et aux collégie·ne·s emménageant dans la commune.

Elle entrera en vigueur pour une durée cible de 4 ans (un cycle collège) ou plus, sauf cas particulier.

Autres 
niveaux Elle impliquera un changement de collège pour certains collégien·ne·s sauf les élèves entrants en 3e 
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Critères de révision de la sectorisation

Équilibre 
des effectifs

Répartition équilibrée des effectifs sur un 
territoire : aucun établissement ne doit 

dépasser ses capacités d’accueil.

Proximité

Mixité

Cohérence 
pédagogique

Proximité géographique : les trajets les plus raisonnables 
en s’appuyant sur les réseaux de transports en commun 
et pistes cyclables existants.

Mixité du recrutement : diversité des types d’habitat.

Une école est répartie entre le moins de collèges possible.



Merci de votre attention



ANNEXES



Approche envi ronnemental e 





Bande de bi odi versi té 



Matéri aux bi osourcés 
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